
 
 

 

Vous êtes intéressés, n’hésitez 
pas, prenez contact 

avec nous : 
 
Email : detente.arcenciel@wanadoo.fr 
 

Présidente: Dr Amélie TILLAUX 
 

Coordinatrice /Formatrice : 
Annick AUZOU 

tél. : 06 78 50 78 12 
  

Prestataire de Formation Professionnelle 
SIRET : 488 729 682 00010 

Code APE n°913E 
N° déclaration d’activité : 23 76 04323 76 

En vertu de l’article 261.4.4° du CDI  
L’association n’est pas assujettie à la TVA 

 
 
 

Conformément à la Charte des 
Soins Palliatifs,  

toutes nos actions  
sont gratuites,  

confidentielles et à caractère 
non confessionnel et apolitique. 
 

 
 

L’Association Détente Arc-en-Ciel est une 

association Loi de 1901 à but non lucratif fondée 

en 1999. Association adhérente à la SFAP 

(Société Française d’Accompagnement et de 

soins Palliatifs) et à la CNAM. 

Présente sur : - 7 hôpitaux: Barentin, Dieppe, 

Eu, Fécamp, Lillebonne/Bolbec, Saint Valery en 

Caux, Yvetot 

- Clinique de L’Abbaye Fécamp - 7 maisons de 

retraite : Résidences : « Maurice Collet » 

à Caudebec en Caux, « Les Dames Blanches » à 

Yvetot, « Anne Françoise Le Boultz » à 

Grainville la Teinturière, « Saint Jean » à 

Luneray, «  la Scie » à St Crespin, Jacques 

Bonvoisin à Dieppe, « Bouic Manoury » à 

Fauville en Caux. – 3 Réseaux de Soins 

Palliatifs : RESOPAL Dieppe, RESPECT 

Fécamp, DOUSOPAL Rouen. – 2 HAD : 

Clinique du Cèdre Bois Guillaume,  

Fécamp/Dieppe. 

 Cotisation annuelle : Individuelle: 13€/an 

Couple : 20€/an, Membre de soutien : 30€/an 
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DETENTE ARC-EN-CIEL 

 
Une équipe de bénévoles 

formés à 
l’accompagnement  
de la fin de la vie 

 

 

 

Un prestataire de 
Formation Professionnelle 

 
 

1437, rue de Mantot 
76970 GREMONVILLE 

Tél : 06 78 50 78 12 



 
 

 

 
« C’est quand il n’y a plus rien 
à faire que tout reste à faire » 
 
DR CICELY SAUNDERS (1919/2005) 

 
 
Rôle de l’association 
 
 
Accompagnement de la 
personne en fin de vie avec 
son accord, celui de sa 
famille et des soignants : 
 
� à l’hôpital 
� en maison de retraite 
� à domicile 

 
 
 
 
 

 
Des bénévoles encadrés 

par une charte 
 
 

Rôle des bénévoles 
 
 

A l’hôpital, en maison de 
retraite : 

Respect de la dignité 
Ecoute 

Présence 
Chaleur humaine 
Confidentialité 

Régularité des visites 
 

 
De plus à domicile : 

Respect de l’organisation 
familiale 

Respect du lieu de vie 
 
 

 

Actions de l’association 
 
 
� Recrute des bénévoles 

et leur assure une 
formation initiale et 
continue. 

� Apporte aux bénévoles 
soutien, partage, écoute, 
groupes de parole avec 
psychologue ou 
psychiatre. 

� Propose une réflexion 
sur la fin de vie lors des 
réunions mensuelles de 
coordination, des 
soirées débat, des 
journées de 
sensibilisation. 


